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Aristocratie signifie littéralement gouvernement des 
meilleurs; démocratie, gouvernement du peuple.

L a  démocratie, telle que nous la comprenons , n’exclut 
pas l'aristocratie, telle quelle  doit être comprise.

Quand le peuple élira tous ses mandataires pour leur 
confier le pouvoir, il choisira les hommes les plus intelli
gents et les plus dévoués; quoi q u ’on en dise, le peuple, 
en général, sait Bien trouver les chefs qui conviennent le 
mieux aux fonctions qu’il leur délègue dans son intérêt. 
Alors, la démocratie, véritablement constituée, gouvernera 
la nation par l ’intermédiaire de l'aristocratie véritable, la 
seule aristocratie légitime, l ’aristocratie du mérite et delà 
vertu.

O n  confond souvent l ’olygarchie avec l’aristocraiie.
L ’olygarchie est le gouvernement du petit nombre; l’o- 

lygarchie s’ impose toujours comme aristocratie, mais elle 
n’est pas toujours aristocratie.

A ujourd ’hui, la France est dominée par une olygarcbie 
qui a l’étrange prétention d’être le gouvernement des meil
leurs, parce que la richesse est dans ses mains et qu’elle 
considère la fortune comme le symbole de la capacité et 
du patriotisme.

Sur quoi s’appuie cette aristocratie bâtarde? Est-ce sur 
un droit ? Non. E lle  est née d’hierj elle peut mourir demain. 
Son droit prétendu, c’est l’argent; or, l ’argent est une pro
priété mobile qui tend à se déplacer et à se diviser à l ’in
fini et par conséquent à confondre cette aristocratie dans la 
démocratie.

Elle  ne s’appuie que sur un fait variable, c’est-à-dire 
sur un élément d’instabilité.

E n  v a in , p o u r  c o n s a c r e r  le  fa it  , a - t - e l l e  proclame (les 

lois en sa faveur, en disant ; V oilà mon droit ! O n  pour
rait contester la validité de ses lois en lui contestant le droit 
de les faire.

L a loi n ’est qu’ une formule conventionnelle de la volonté 
de ceux qui la font. L a  loi doit être faite par les citoyens 
qui doivent la subir ou par leurs mandataires. Sans cette 
condition , elle ne saurait être que l ’expression de la force 
La force rfe fait pas le droit.

E n  se substituant à l ’aristocratie de naissance, dont le 
triomphe du peuple a renversé les prérogatives et déchiré 
les droits imaginaires avec la vieille légitimité, l’aristo
cratie d’argent a compris qu’il lui fallait aussi ses parche
mins et ses litres. E l le  a donc essayé de rattacher son usur
pation au principe de la souveraineté nationale. N e  pou- 
vantse légitimer avec la vérité, elle a eu recours au m en
songe.

L a souveraineté nationale ne saurait s’a liéner, elle est 
! immuable ; ni se partager , elle est indivisible. E lle  ne lui a 
> point transmis son pouvoir ; elle ne lui a pas délégué le 
J gouvernement. Elle  ne peut accepter l’ usurpation d’une 
j olygarcbie gouvernant soi-disant en son n o m , sans 
, mandat.

C ’est donc arbitrairement qu’ une classe privilégiée 
c domine le pays en exerçant exclusivement ses droits élec

toraux et formulant les lois, le plus souvent à son profit 
particulier, au préjudice de la masse.

4FeuiUdtoii toc l’̂ sociKtion.
iiuéj
es à _________
par- T
-25, L. encombrement du numéro de ce jour ne nous permet pas 

Je donner un long feuilleton, nous ne publions que la pièce de 
„ v«s.suivante. Mais nos lecteurs se trouveront bien dédommagés 
•H 2n lisant cetteccuvre due aux inspirations d’un homme du peuple 
80 le Nevers. ‘
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SI fa u t  t o u jo u r s  p e n s e r  à  l ’a v e n ir .

Mes chers amis, je hais le despotisme,
4 0 , J UI vient b ra ve r  la ju s t ice  et l a  loi ;

oc'e Lais ces mots, dictés par l’égoïsme,
> 45Aacun chez soi, messieurs, chacun pour soi *. 

n )u est le présent ? un fragile rivage 
^)ue le temps mine et qu’ il doit engloutir.
^ . h e z  nos neveux,  v ivons  dans un autre  Sge, 

î 8o^ 3̂Ut t0uî ° urs P en ser à  l ’ aven ir .

\oi- Si lions croyons plus d’un grand politique,
(ui va chercher le mot d’ordre au palais,
* Dupin.

Ainsi du reste en agissent tous les pouvoirs olygarchi- 
ques. Us disent : l’état , c’est nous , et quand ils règlent 
les besoins de l’état , ils entendent bien régler leurs in
térêts particuliers. Us tendent toujours à immobiliser 
leur domination ; ils useront à cet effet de tous les moyens; 
ils auront recours à la corruption pour se maintenir , 
dussent-ils engloutir la patrie dans l’avilissement et la dé
cadence. Ils finiront même par traiter d’usurpation toute 
prétention légitime ayant pour objet le retour au droit 
commun qu’ils auront violé.

Sous l ’influence de'l’olygarcbie , la nation se trouve di 
visée en deux partis hostiles ; le parti des citoyens libres et 
le parti des esclaves : car c’est être libre que de n’obéir 
qu’aux lois qu ’on fait pour soi ; c’est être esclave que de 
subir des lois qu’on n’a point faites,

L’aristocratie que le peuple n’a point élue, qui n’a 
point reçu de lu i, pour gouverner , des pouvoirs spéciaux, 
temporaires , toujours révocables, est nécessairement 
une institution anarchique ; elle n’est qu’une olygarchie 
illégitime et tyrannique.

Si la logique ne suffisait pas pour démontrer cette vérité, 
l’histoire seule de dix années de malaise général, d’émeutes, 
de désordres et d’inerlie, ne la prouverait-elle pas surabon
damment ?

Un tel état de choses n’est-il pas essentiellement vicieux 
et anti-national ?

Est-ce pour une pareille situation que la révolution de 
juillet a été laite ? Non. Eh bien ! i! faut en sortir.

Et pour en sortir, il faut revenir au principe de la sou
veraineté du peuple proclamé par la révolution ; il faut 
constituer la démocratie. La démocratie étant le gouverne
ment de tous pour tous, par l’intermédiaire des citoyens les 
plus capables et les plus vertueux librement élus, ne saurait 
être contraire aux intérêts de tous ; elle seule garantirait les 
intérêts de tous.

Pour constituer la démocratie, il faut conférer au peuple 
l’exercice de ses droits imprescriptibles.

La charte dit que tous les citoyens sont égaux devant la 
loi ; qu’on revienne donc à la charte ; et pour y revenir, 
il y a un moyen : c’est une réforme électorale, la plus 
large possible, progressivement appliquée et appropriée aux 
circonstances et à l’éducation politique du pays.

----  '"'■■WPSO£®0 m ----

BtnkEÆTsre iî»©MTi<®3uœ.
Le ministre de l’intérieur a lu mercredi dernier, au Pa

lais Bourbon , l’ordonnance de clôture de la session des 
chambres de 1840.

Commencée dans l’ardeur d’une lutte politique , dans 
laquelle le parlement disputait au parti de la cour l’influencé 
gouvernementale, cette session s’est terminée sans anima
tion, dans de froides discussions, au milieu de l’indifférence 
publique.

Nous aurons à examiner plus tard ses résultats , et en les 
passant en revue , nous montrerons qu’ilsn’ont pas été tou
jours favorables aux intérêts politiques, matérielset moraux 
du pays.

Issue du privilège, la chambre des députés n’a eu d’ar
deur que pour défendre et protéger le privilège ; la cham
bre des pairs, réduite au rôle le plus banal, s’est contentée 
de se traîner à sa remorque et d’enregistrer malgré ses

Nous avons fait un exploit héroïque,
En consommant le crime delà paix.
Les rois ont dit ; que les peuples sommeillent,
A  leur bonheur nous allons concourir.

N ’en croyons rien.—  Quand nos ennemis veillent, 
Restons debout, pensons à l’ avenir.

Le sang français engraisse un sol barbare,
Quel est le chef qui commande en ces lieux ?
Âthene eut fait comparaître à sa barre,
Le général teint du sang de ses preux.
Peut-être, he'las ! des ministres esclaves 
Ont refoulé plus d’uu noble jdésir.
Mais pour venger la mort de tant de braves,
O  mes amis, comptons sur l ’avenir.

Jadis un peuple, aux accents de Tyrle'e,
A  retrouvé son antique valeur ;
Jja liberté noblement excitée,
Pourrait encor punir un agresseur.

O  mon pays ! tu tressaillerais d’aise ,
Si tu voyais tes lauriers reverdir.

répugnances, toutes les lois votées par la représentation 
de l’aristocratie bourgeoise.

L ’attention publique va pendant quelque temps être vi
vement surexcitée par des débats judiciaires de la plus 
haute importance. Déjà les journaux avaient retenti d’ une 
polémique entre deux pairs de France , sur les mystères de 
la bataille de W a ter loo .  Le maréchal G rouch y avait fait des 
démarches actives pour intenter un procès au général B e r-  
thezène, qui l’aurait diffamé en publiant quelques détails 
sur ce mémorable désastre qui accomplit la chute de l’e m 
pire et l’humiliation de la F iance. L ’intervention d ’un haut 
personnage, et la résistance de M . Pasquier, président de la 
chambre des pairs, allaient peut-être étouffer dans les ténè
bres la lumière qui aurait pu jaillir d’un procès éclatant.

A ujo urd ’hui îa vérité s’apprête enfin à paraître. C ’est le 
parti légitimiste lui-même qui veut donner au parti na
tional les éclaircissements que la France a besoin de co n 
naître ; la famille du maréchal Bourm ont lai servira d’inter
médiaire.

Lefils du maréchal B o u r m o n t ,  à l’occasion du récit des 
dernières scènes qui ont éclaté à Marseille, inséré dans le 
N ational, intente un procès en diffamation à la feuille dé
mocratique, pour avoir rappelé les imputations de trahison, 
qui depuis la bataille de AVaterioo ont poursuivi l’ancien 
aide-de-cainp du maréchal Ney.

Le  National a accepté ce procès. Il  l’a même provoqué 
avec dévouement, non devant la police correctionnelle où 
l’accusation et la défense se seraient ensevelies dans le huis- 
clos, mais devant la cour d’assises où chacun sera admis à 
apporter ses preuves.

T o ute  la presse indépendante s’est empressée, dans cette 
occasion, d’exprimer ses sympathies au National. Pour notre 
part nous ne saurions que le féliciter d’avoir provoqué à 
ses risques et périls, la solennité d’ un débat public, pour 
a rr iv er  à la connaissance et à la flétrissure des trahisons 
qui ont amené 1 invasion ennemie sur le territoire français. 
Il  faut que la France connaisse tous les secrets honteux 
de la bataille de W a t e r l o o  ; il faut qu ’ elle déverse l’ana- 
thême sur les complices de l ’étranger et de la branche aînée 
des Bourbons.

Dans notre dernier numéro, nous avons cru devoir relevc 
les étranges arguments de Y Echo de la Nièvre au sujet de 1 
lutte existant entre les maîtres et les ouvriers de la capitali 
Nous lui avons demandé, s i ,  au lieu de débiter de mauva 
lazzis , toujours déplacés à l’ égard de travailleurs qui souffrent 
quand même ceux-ci ne seraient pas dans leur droit, il n’ei 
pas été plus convenable, s’ils avaient tort, d’essayer de les r< 
mener dans la bonne voie et de détourner , par de "sages conseil; 
les ouvriers qui auraient été tentes de les imiter. Nous n’ < 
avons pas fini avec la feuille de la préfecture. L ’Echo de 
Nièvre de jeudi contenait le passage suivant :

» La coalition des ouvriers tailleurs est en plein discrédil 
« rien de plus sot et de plus ridicule, et le N ational, qui pe 
» sou temps et son encre 5 la défendre, achève de se ruiner dai 
» l’opinion de ses lecteurs les plus déterminés. L ’anarchie est ; 
» camp des républicains, e’est la tour de Babel. Les pauvr 
o gens! Ils sont punis justement par où ils ont péché. Ils o 
» travaillé à répandre la confusion dans le pays et la confusio 
» est chez eux. D’un côté les communistes et les radicaux de 
» barrière Mont-Parnasse se jetl,ent les gros mots à la faci

Au fond du cœur, gardons la Marseillaise ,
Il faut toujours penser à l’avenir.

Que ton passé, France ! est brillant de gloire, 
Mais dès longtemps l’ horizon s’assombrit.
Des gouvernants que flétrira l’histoire,
Resten t crétins quand le peuple grandit !
Laissons ce temps d’ abjection profonde,
L à  bas, là bas, voyez-vous resplendir 
Dans un beau ciel l’ astre d’ un nouveau monde? 
O mes ainis vivons dans l’avenir.

Oui le voilà, cel astre tutélaire,
D un peuple roi pur et sacré flambeau,
Qu’un saint vieillard a prédit à la terre *
Qu’il saluait du seuil de son tombeau.
O  liberté ! que tout mortel implore ,
Si mon destin doit bientôt s’ accomplir,
Je meurs content, car j ’ai vu ton aurore. 
Merci, mon Dieu ! j ’ai foi dans l ’avenir.

Lafayette. Y .  Y .
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« de l’ autre Balmaseda et Cabrera se reprochent réciproquement 
<■ leurs méfaits. »

O r ,  voici comment le National a perdu l’estime de l'E c h o  
de la Nièvre et achève de se ruiner dans l’opinion de ses lec
teurs les plus déterminés.

Le N ation al, pour terminer le différend, avait exposé qu’ un 
arbitrage , né de l’élection, lui paraissait, en attendaut une lé
gislation spéciale sur la matière , la seule voie possible d’ arriver 
à un arrangement qui ne blessât personne. Eh bien! non seu
lement les ouvriers, mais encore les maîtres, ont adhéré à cette 
proposition. « Nous ne demandons pas mieux, disent ces der
niers, que de donner suite à ceprojet et nous verrions dans sa 
réalisation un autre avantage, c’ est que les maîtres et les ou
vriers les plus capables se touvant en rapport, prendraient con
fiance dans leurs intentions mutuelles et cesseraient de craindre 
que les uns voulussent faire la loi aux autres. >>

Le National en rapportant cette transaction , ajoute :
» Les rapports de justice et de mutuelle confiance , sont les 

» seuls qui puissent fonder un concours dnrable entre les hom- 
» mes de la même industrie. Que les ouvriers se gardent bien, 
» par des prétentions déraisonnables, de chercher à faire la loi 
» aux maîtres : que les maîtres s’ accoutument à respecter le tra- 
» vail, à l’honorer, et à le payer d’ une manière équitable ; que 
» les uns et les autres répriment énergiquement l’égoïsme qui 
» donne des mauvais conseils et nous ne doutons pas qu’ ils 
» puissent marcher d’accord. »

On connaitles quolibets et l’on vient de voir les calomnies de 
Y Echo de la N ièvre; on vient de voir comment a été accueil
lie par les maîtres et les ouvriers tailleurs, la transaction pro
posée par le N ational, et quels sages conseils la feuille démo
cratique donne aux uns et aux autres. Que l’on compare et 
que l’on juge quel journal a parlé le langage le plus digne, 
quel journal a cherché à semer la confusion dans le pays , 
quel journal achève de se ruiner clans l’opinion de ses lec
teurs les plus déterminés !

Nota Bene. L ’Echo de la Nièvre est prié de ne pas con
fondre Cabrera et Balmaseda avec les démocrates des différen
tes sectes.

Nous sommes invités à insérer la réclamation suivante 
adressée à M . le préfet, par intérim, du département de 
l ’A ude, par M . l’ingénieur en chef des ponts et chaussées 
du même département. La circulaire publiée par M . R o u l-  
leaux-Dugage en forme d’adieux à  ses anciens administrés, 
ayant paru dans le na du 14 juin dernier de 1 Echo delà  
N ièvre, nous ne pouvons nous empêcher d’accueillir la 
réponse à  laquelle ce document donné lieu.

M o n s ie u r  le P r é f e t ,

J e  v ien s  de  lire dans la  lettre d ’ adieu de M .  R o u l l e a u x -  
D u g a g e  , insérée dans le n u m éro  233 d u  R e c u e i l  des actes  a d 
m inistratifs  , dont vous a v e z  b ie n  v o u l u  m’ a dresser  un  e x e m 
plaire ,  le p a s s a g e  su iv a n t  c o n t r e  lequ el  je  suis o b l ig é  de 
réc lam er.

» J ’ aurais  été h e u r e u x  ( dit M. le  P r é f e t  )  de  m ettre  a hn les 
» p r o je t s  d ’ uti l i té  p ub l iq u e  que j ’ avais conçus ou préparés. J ai 
» du m oins  la sat isfaction de vo ir  l’ exécut ion  de la plupart 
« d ’ en tre  eux  commefleée ou assurée. Le curage du port de la 
» Nouvelle au moyen d’ une drague à vapeur , la construction 
n d’un nouveau pont d Carcassonne,'etc. etc .  »

M .  Uoulleaux-Dugage me p e r m e t t r a  de lui contester la  con
ception de  ces deux p r o je t s .

D e u x  c i ta t ions  s u b i r o n t  p our p r o u v e r  que sa m émoire a 
t r om p é  dans ce lte  c i r c o n s t a n c e , et p our ren dre  aux in g é n ie u rs  
ce qui leur appartient : Suum  cuique. , ,

M .  le  baron  B o u l lé  , ancien P r é f e t  de  l ’ A u d e ,  aujourd  hui 
P r é f e t  du F in is tè r e  , s’ ex p r im a it  ainsi  'dans son R a p p o r t  au
Conseil ge'néral , en 1836 , page 49 :

« Nos ingé nieurs locaux ,  qui o n t  fait une  lo n g u e  etude de 
« ce p o rt  ( celui de la N o u v e l le  ) ,  et qui o n t  l ’ exp ér ien c e  des 
» v ic iss itudes  que p résentent  su cc ess ivem en t sa  situation , 
» p e n s e n t  que les sables qui s’ y  a m o n cèlen t,  p r ov ien n en t  au tan t  
» des eau x des éta n gs  et du canal  que d e s  v e n t s  d e  m e r ,  et que 
» le meil leur m oyen  d ’ entre t ien  est d ’ a v o ir  un  second p o n t o n  , 
» ou  mieux e n c o r e  un bateau dragueur. J e  suis pour  ̂ moi ch 
U  cet avis , sur lequel j ’ insisterai auprès de l ’autorité
« supérieure. » „

L e  r a p p o r t  de M . R o u l l e a u x - D u g a g e  , présente  le 2 4  août 
1837 au C o n s e i l  g é n é r a l ,  peu de jo u rs  après son arrivée  dans 
le  dépa rtem ent , et lorsqu ’ il n’ a v a i t  eu le  temps ni d e  concevoir 
ni de préparer aucun p r o j e t , c o n t i e n t  , sur le p on t  de  C a r 
c a s s o n n e ,  p a g e s  2 1  et  2 2 ,  un ar t ic le  e x tra it  p re s q u e  l i ttéralement 
d e  mon rapp ort en date du 8  a o û t  p r é c é d e n t .  V o i c i  com m ent 
s ’ e xp r im e M. le P r é f e t :

« M o n  p rédécesseur  vous  a  e n tre te n u s  des g r a v e s  m co n ve-  
u ients  q Ue présentait  le p o n t  de  C a r c a s s o n n e  su r i ’ A u d e  (  qui 

« est  une d é p e n d a n c e  de la  r o u le  r o y a l e  n um éro  n 3 ) ,  des 
« ac c idents  n o m b r e u x  qui ont eu lieu sur  ce p o n t , et  vous a fait 
« part  de l ’ autorisation que lui avait d o nn ée  M .  le  d irec teur  
» gén éra l  des p on ts  et  chaussées de fa i re  étudier un p rojet  p ou r  
» Célargissement de ce p a s s a g e .  .

» L e  m anque  de la rg eu r  n ’ est  p as  le  seul incon vén ien t  qu  il 
„  p r é s e n t e  ; on y  a r r iv e  p a r  des  ramp es de six centim ètres  
» par m è tre ' ,  et il est impossible de le s  adoucir .

J, M  l’ I n g é n ie u r  en c h e f  s’ est  o c c u p e  de  ce p r o j e t  d e la r g i s -  
» s e m e n t ,  qm a d e m a n d é  de  lon gu es  é tu d e s .  E n  con sidéra n t  
» l ’ état ac tu e l  du p o n t , qui e x ig e  des r é p a r a t io n s  onéreuses  ,  
« puisqu’ il fa u t  r e p re n d re  les a v a n t - b e c s  depuis leurs fondations,  
„ re c on st ru ire  c inq arches en totali té  ou en p a rt ie  ,  et p e u t -  
» ê tr e  fa i r e  des re c on st ru c t ion s  p lus considéra bles  n  1 on met 
„ une  fo is  le m a rt e a u  dans ces v ie i l les  masses de  m açonnerie  ; 
« en s o n g e a n t  à  la g ê n e  qui  serait  im p o s é e  au r o u la g e  p e n d a n t  
a la d u r é e  des t r a v a u x ,  et à  ce résultat q u e  toutes  ces dépenses 
« n’ aboutira ient q u ’ à posséder un v i e u x  m on u m e n t re s ta u re  , 
» a y a n t  à  la  v é r i té  une plus g r a n d e  l a r g e u r ,  mais conservant ses 
» autres  défauts  p r i m i t i f s , M.  l’ Ingénieur en chef a p ense

» qu’ il était préférable de construire un nouveau pont ; il s’est 
« en conséquence occupé de la rédaction de ce second projet.

Ces passages, extraits de deux rapports imprimés , me 
dispensent de toute réflexion ; je ferai remarquer pourtant , 
quant au pont de Carcassonne , que j’en ai conçu et préparé le 
projet sans y avoir é*é invité par qui que ce soit.

Je pense , Monsieur le Préfet, que vous regarderez comme 
un acte de justice d’insérer ma réclamation dans le prochain 
numéro du Recueil des actes admînistratils ; je vous le demande 
même, et c’est avec regret ; mais je le dois à mes collaborateurs 
et à moi.

Les ingénieurs , dont la vie modeste et laborieuse est consa
crée tout entière aux intérêts matériels du département , 
attathent trop de prix à la reconnaissance publique pour ne pas 
revendiquer la faible part qui leur en revient ; elle est souvent 
la seule comme la plus noble récompense de leurs efforts et de 
ieurs travaux.

Recevez , Monsieur le Préfet, l’assurance de mes sentiments 
respectueux.

L ’ Ingénieur en chef de L'Aude,
JOITVIN.

Carcasso nne\l\ ju in  1840.
? ’ ■ ,  " . . .

C h e m in  «le fe r  d e  P a r i s  à  L y o n ,

PAR LA VALLÉE DE LA LOIRE.

Nous sommes priés de publier la lettre suivante adres
sée aux députés, aux membres des conseils généraux et 
d’arrondissement et des chambres de commerce de la Niè
vre et des autres départements intéressés dans la question 
qui en fait l’objet.

Nous annonçons, en même temps, aux personnes qui dé
sirent l’accomplissement du vœu formé par les auteurs de 
celte lettre, dans l’intérêt public, que leurs adhésions se
ront reçues au bureau du Journal.

Les chemins de fer, comme toutes les grandes innovations qui ren
ferment des germes d'avenir, ont trouvé, dès leur apparition sur noire 
horizon industriel et politique , de chauds défenseurs et de fougueux 
antagonistes. Disons-le franchement : cette sympathie et cette répro
bation n’étant éclairées, au début, ni par de sérieuses discussions, ni 
par l’autorité de l’expérience, étaient alors tout de sentiment ; et l’on a 
.pu voir, dans les camps opposés, des hommes également capables, 
également amis de leur pays. Aujourd’hui la position n’est plus la 
même; les discussions do la tribune, la polémique des journaux, et, 
surtout , l’expérience acquise par les peuples qui nous ont devancés 
dans celle voie de progrès, ont fait faire un pas immense, à la ques
tion. C’est donc forts du double appui de la théorie et de la pratique , 
que les partisans des chemins de fer se présentent aujourd’hui pour 
réclamer l’exécution de cette grande mesure d’utilité publique.

L’objet de cette ietlre ne nous permet pas de traiter, même d’une 
manière superficielle, la question industrielle et scientifique des che
mins de fer; nous nous bornerons seulement à établir, par quelques 
chiffres pris chez nos voisins, que ces nouvelles voies de communica
tion , qui devaient, en 1838, rapporter 30 et 40 pour 100 aux action
naires, suivant l’opinion de ceux qui voulaient absolument en confier 
l’exécutiori aux Compagnies, et qui plus lard, en 1839, au dire de ces 
mêmes personnes, ne. devaient plus rien rapporter du tout, ne méri- 
tent ni celte défaveur ut cct cntiïousiàsmc.

Nous ne parlerons pas dès chemins belges qu i, quoique construits à 
très-peu de frais, ne rapportent que 5 pour 100. Ces chemins appar
tiennent à l’État. Ils ne font que commencer à transporter des mar
chandises : et d’ailleurs, le Gouvernement comprenant sa mission, et 
content de retirer l’intérêt de son argent, ne cherche pas , en élevant 
les tarifs, à spéculer sur des hommes qu’il est appelé à protéger et non 
à rançonner.

Les chemins de fer anglais soni, au contraire, l’objet de spécula
tions particulières, et l’on peut affirmer que leur prix de revient est 
supérieur à ce que serait en France celui de chemins placés dans une 
position identique. Cependant, sur vingt-cinq chemins en pleine ac
tivité, treize, dont les produits sont connus, donnaient, à lia fin de 
1839, plus de 7 pour 100 , en moyenne. Nous ajouterons que l'Angle
terre est resserrée entre deux mers, qu’elle est dotée, de routes magni
fiques , et que sa surface est sillonnée de canaux qui font aux chemins 
de fer une redoutable concurrence. Toutefois , malgré ce que celte 
comparaison pourrait, au premier coup-d’œil , présenter de séduisant 
pour les spéculateurs français, nous n’en sommes pas moins convain
cus que, dans la position actuelle, l’industrie particulière est inha
bile à créer de grandes lignes chez nous sans l’appui du Gouverne
ment. — Nous ne pousserons pas plus loin ces considérations générales 
sur les chemins de fer. Nous avons voulu , seulement, établir par des 
chiffres, que ces nouvelles voies de communication pouvaient offrir, 
dans des circonstances données, la chance d’un placemen t convenable ; 
qu’elles méritaient de fixer l’attention des hommes sérieux, et que 
l’Angleterre, avec ses 3,600 kilomètres de chemins de fer, exéculés ou 
en cours d’exécution, venait de résoudre le problème., et de prouver 
au monde quecelte grande découverte du xrxc siècle n’est pas, comme 
quelques personnes affectent encore de le penser, une utopie sans 
avenir.

Ces faits établis, nous sommes convaincus que ce sont, surtout, les 
grandes lignes qui sont appelées à faire jouir les populations du bien
fait des rail-ways et que , parmi ces grandes lignes, une des plus 
importantes pourla France serait, évidemment, celle qui réunirait la 
Méditerranée à la Manche , en mettant à moins de deux jours de dis
tance les places si importantes du Havre et de Marseille. On com
prend , en effet, que la création de cette ligne assurerait à la France, 
non-seulement le transit des provenances du Levant, mais encore 
celles de l’Inde qui semblent vouloir, dans un temps donné , adopter 
la navigation de la Mer Rouge, et oublier la route si longue du Cap.

Pour rétablissement de celle grande ligne, deux tracés se présen
tent, devant relier entre elles les villes de Paris et de Lyon : l’un pas
serait par la Haute-Bourgogne , et l’autre, par la vallée de la Loire.

Nous pensons que, dans l’état actuel de notre organisation inté
rieure, et qu’avec la lenteur et l’hésitation qui semblent présider à 
toute espèce d’amélioration, il faut, surtout, s’attacher aux travaux 
qui sont d’une exécution facile, quand bien même ils ne réuniraient 
pas toute la perfection désirable. Plus tard , on pourra, toujours rec
tifier ; et d’ailleurs, ce qui nous semble aujourd’hui 1 apogée de la 
science sera probablement regardé comme une barbarie par nos 
arrière-neveux.

En partant de cette base, nous pensons que le trace par la vallée 
de la Loire doit être préféré; et, en émettant cette opinion , nous 
avons la conviction profonde de proposer une chose aussi utile a la 
France qu’à notre localité.

En effet, si nous jetons un coup-d’œil sur la carte des travaux 
publics, nous voyons que, par le tracé de la Bourgogne, il n y a 
rien de fait, rien de commencé, rien même de sérieusemeut pro
posé ,

S i, au contraire. nous examinons le tracé par la vallée de la Loire, 
nous voyons que le chemin de fer de Paris à Orléans est commencé, 
et sera nécessairement achevé ; que celui de Roanne à Lyon est en 
activité, et qu’il serait probablement lacile de le rendre, à peu de 
frais, accessible aux convois à grande vitesse, soit en rectifiant 
quelques-unes des pentes, soit en employant des machines fixes.

Nous voyons qu’au moyen de ces deux chemins, les plus grandes 
difficultés, tant sous le rapport des pentes que sous celui de la dé
penseront vaincues, puisque l’on est parvenu a franchir les points 
qui séparent le bassin de la Seine de celui de la Loire, et ce dernier

de celui du Rhône ; qu’aujourd’hui ii ne reste plus à parcourir que la 
distance située entre Orléans et Roanne ; que cette distance est enti
èrement dans la vallée de la Loire , et par conséquent placée dans les 
conditions les plus favorables.

Au surplus, nous le répétons, nous n’àvons point ici la pré
tention de traiter à fond cette question; il est même possible que 
nous émettions une idée dont l’exécution offrirait des difficultés 
qui ne nous ont pas frappés à priori. Ce que nous demandons 
seulement: c’est que les représentants des localités qui, de près 
ou de loin , ont des relations avec la vallée de la Loire , que 
les Conseils généraux de ces mêmes localités, ainsi que les Cham
bres du commerce et les principaux propriétaires, enfin que tous 
ceux qui pensent comme nous qu’il vaut mieux faire une chose 
même imparfaite que de ne rien faire du tout, s’entendent pour 
nommer une Commission composée d’hommes qui, par leur posi
tion, leurs lumières et leur patriotisme, puissent s’occuper acti
vement de cette œuvre vraiment nationale.

La Mairie de Nevers a informe' dernièrement les citoyens, qu’une 
enquête était ouverte sur les inconvénients ou les avantages qui pour
raient résulter de la concession à divers propriétaires de terrains 
par eux usurpésau lieu dit les Corderies. M. Lerasle, premier adjoint 
municipal, a été chargé, comme commissaire enquêteur, de dres
ser le procès-verbal de commodo et incommoda.

En général, ces sortes d’enquêtes n’offrent aucune garantie; 
les citoyens qui ne se trouvent point intéressés particulièrement 
aux mesures soumises à l’ enquête, négligent bien à tort, il 
faut le dire, de présenter leurs observations. Il serait donc à dé
sirer qu’ en pareil cas on eût recours à d’autres moyens d’ins
truction. E11 attendant que la loi les indique, nous offrons le se
cours de la publicité dans nos colonnes.

Quoi qu’il en soit, en cette circonstance, quelques person
nes dont il faut louer le zèle, ont exposé plusieurs raisons con
tre la concession projelée,

« C ’est axec regret, ont-elles dit, qu’ elles ont appris que 
l’ administration municipale était dans l’ intention de concéder les 
terrains en question. Il n’y a pas un citoyen à Nevers qui n’ait 
eu l’occasion d’apprécier les agréments de la promenade agréa
ble que l’on trouve en cet endroit. En effet, en traversant les 
Corderies, la vue se repose avec plaisir sur une verdure toujours 
fraîche, dans U belle saison, et l’on arrive à l’ancienne levée de 
Saint-Eloi, autre joli chemin vert qui ramène insensiblement le 
promeneur sur la nouvelle levée où le paysage change subite
ment el, par une variété attrayante , déroule à ses yeux le tableau 
de la Loire et des campagnes situées sur la rive gauche de ce 
fleuve. La promenade des Corderies est donc le complément 
presque indispensable de la promenade de la levée de Saint- 
Eloi. Il n’y a pas quatre ans encore que toutes deux étaient 
très-fréquentées.

« Peut-être l’administration municipale a-t-elle connu trop 
tard les motifs qui ont fait abandonner la promenade des Cor
deries. Si elle eut su que les usurpations commises par les pro
priétaires voisins en étaient la seule et véritable cause, peut- 
être n’eût-elle pas attribué cet abandon à l’ indifférence des 
habitants, et n’aurait-rlle jamais eu l’ idée de concéder les ter- 
rains usurpes.

« La ville doit-elle trouver un avantage évident dans la con
cession projetée P Assurément, non. L ’ agriculture n’y gagnera 
qu’un terrain aride et presque improductif, qui nesera pas vendu 
cher. L ’an dernier , un propriétaire qui, pour sa part, s’est ad
jugé gratuitement un terrain de quatre-vingt-dix mètres de lon
gueur sur douze de largeur, l’avait emblavé en betteraves, pom
mes de terre et haricots; il n’ en a rien relire ; le tout a séché 
sur pied. Celte année, il l’avait ensemencé en blé, on peut s’a.v-i. 
surer aujourd’hui que ce b‘é n'atteindra jamais sa maturité.

« L administration , du reste, semble l’avoir compris, lors
qu’il y a quelques mois, elle avait vendu ces mêmes terrains.;;' 
Certes, elle attachait bien peu d’importance à cette affaire, puis-| 
que la vente n’ a point ete soumise à une adjudication publique,' 
et qu’ elle a eu lieu presque ù l’ insu des habitants , comme si lai 
ville eût voulu se débarrasser, n’importe à quel prix, d’un ter
rain inutile. Quelques centaines de francs ne doivent point être! 
mis eu balance avec le vœu général des habitants.

« La concession aurait d’ ailleurs pour plusieurs propriétai
res des inconvénients sérieux, en ce qu’elle les priverait d’un» 
voie pour arriver ù leurs propriétés dans les grandes eaux, si 
l’ancienne levée était aliénée.»

Enfin, les signataires de celle réclamation ont rappelé que le; 
Corderies n’ont élé concédées par le duc de Nevers ù quelque; 
habitants, qu’à la charge par eux de maintenir le tout en corde
ries et d’y laisser circuler les promeneurs.

Nous sommes persuadés que le conseil municipal ne décider 
la question qu après un examen consciencieux. Il  n’y a pas de pe 
1 ils intérêts dans une commune.

On annonce que i’adminislraiion est sur le point de reprendi 
un ancien projet relatif à un changement de direction de la rou
te royale de Paris à Antibes , et suivant lequel elle devrai 
passer par Fourchambaiid et Garchizy. Cette question doit 
dit-on , êlre soumise au conseil général, dans sa prochaine ses
sion. Elle a trop de gravité pour que , sans garantir l’exac 
litude de cette nouvelle , nous ne nous empressions pas d’ei 
faire part au public, afin d’appeler les observations des ci 
toyens pour ou contre la mesure. Il est bon que le consei 
général connaisse l’ opinion publique sur un objet d’un t  
grand intérêt.

'S T î l i t i n a !  c o r r e c t i o n n e l  d e  N î e v e r » .

L ’affaire correctionnelle sutivie à la requête de M . le pro 
cureur du roi, contre les prévenus de La Machine, a été appelf 
jeudi dernier.

Nos lecteurs savent que parmi ces prévenus se trouvent de» 
femmes, les nommées Jeanne Hugues et Jeanne Vallet, qui dj 
valent comparaître devant le tribunal correctionnel, sous Fil 
culpalion de violence envers M. Hugerot , et de bris de clûp 
tures de son habitation, et devant la conr d’assises, sous FincuW 
pation d’ actes de pillage, commis en réunion et à force ouvert 
chez différents boulangers de la commune de La Machine.
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La défense, après leclure de l’ordonnance de la chambre du 
«onseil, a soulevé un moyen préjudicie!. M° L. Mérijot, 
avocat, a pris et développé des conclusions tendant à ce que le 
tribunal, attendu la connexité qui existe entre les différents actes 
à raison desquels les femmes Hugues et Vallet sont traduites en 

; police correctionnelle et en cour d’assises, se décla'ât incompé
tent. *

La connexité résulte, selon la défense, de la nature même de 
la prévention dirigée contre ses clientes. Les faits de violence 

? envers M. Hugerot, de bris de clôture de son habitation, 
n’étaient, suivant l’acte d’accusation, que le prélude des scènes 
dont les communes de La Machine et de Decize devaient être plus 
tard le théâtre. Ces actes avaient la même cause, tendaient au 
mêmebut et s’étaient passés dans les mêmes circonstances. L ’ acte 
d’ accusation tend à établir cette connexité, puisqu’ d présenté les 
actes incriminés parle parquet comme le résultat d’un complot 
dans lequel tout se lie et s’enchaîne, et qui même aurait été depuis 
longtemps médité et prépare par un chef.

Arrivant à la discussion du point de droit, l’avocat se fondait, 
pour obtenir un jugement d’incompétence, sur la disposition des 
articles 227 et i g 3 du Gode d’instruction criminelle. Ne pas 
admettre la connexité dans l’ espèce, c’était, selon lui, violer la 
règle non bis in idem et méconnaître le vœu delà loi. .

Ces moyens, présentés à l’appui des conclusions, ont été com
battus par M . Tôurangin, substitut du procureur du roi, qui 
s’est efforcé d’établir que la connexité n’ existait pas dans la 
cause, puisque les faits reprochés aux prévenus n’avaient pas le 
même caractère de gravité et n’avaient pas eu lieu dans le même 
temps. •

Me‘ Gilbert Cassard . avocat, et Bonabeau , avoué, ont 
répliqué à M. l’avocat du roi, et le tribunal a mis l’ affaire en 
délibéré, pour prononcer sur l’exception, les.amedi 25 dece mois.

Bien que la question n’ ait pas été tranchée, le but que se 
proposait la défense a été atteint. Les deux prévenues paraîtront 
devant le jury, sms craindre l’ effet du jugement correctionnel qui, 
dans le cas où elles auraient été condamnés, les aurait suivies 
(levant la cour d’ assises.

L’affaire a suivi son cours en ce qui concernait les autres 
inculpés, qui ne sont pas renvoyés devant la cour d’assises. Mais, 
après l’audience des témoins, le tribunal a cru devoir, nonobs
tant l ’opposition des défenseurs , prononcer une remise au 2 0 
juillet, afin de laisser au ministère public le temps de compléter 
par de nouveaux témoignages , l’enquête de ce jour qui lui avait 
paru insuffisante pour justifier la prévention.

Vendredi dernier, une diligence des Messageries royales , 
allant de Lyon à Laris , a versé à Nevers au détour des rues 
du Midi et de l’ Abattoir. La plupart des voyageurs ont e'té for
tement contusionnés ; plusieurs mêrneont été retirés tout sanglants 
delà voiture; deux ont été obligés de rester; l’ un qui était 
tombé sur le cornet du conducteur avait une longue coupure à 
la figure. Le postillon paraît avoir été sérieusement blessé et il 
a fallu l’ emporter chez lui, Cet homme , que l’on dit très-
prudent, attribuait ce fâcheux événement ù ta mauvaise dis
position et à l’excès du chargement de la voiture ' Peut-être 
aussi a-t-iltourné trop court. Quelques centimè res de pente ont 
suffi pour faire perdre l’ équilibre à la diligence.

Ces sortes d’accidents se renouvellent trop fréquemment, pour 
que l’ autorité ne comprenne pas qu’elle doit veiller avec plus de 
soin, à l’ exécution (les règlements sur le chargement des voitures, 
et empêcher que l’avidité du gain, qui anime les entrepreneurs 
de Messageries, ne les fasse compromettre la sûreté et souvent 
la vie des voyageurs.

Un nouveau service de Messagmics, en voitures à six roues, 
exploitant la route de Lyon ù Paris, va incessamment passer dans 
notre ville.

M. Renaudinnous adresse une lettre en réponse à un article 
de notre numéro du g juillet, sur les élections municipales. Mous 
regrettons que l’heure avancée à laquelle cette réclamation nous 
est parvenue, et l’abondance des matières déjà composées lorsque 
nous l’ avons reçue, nous obligent d’en ajourner l’ insertion à 
notre prochain numéro. Nous avons donné place à l’attaque, il 
est juste d’acceuillir la défense, et' le droit d’ un citoyen qui 
rend compte du mandat qu’ilavait reçu de la confiance des élec
teurs est trop respectable, pour que nous soyons disposés à le 
méconnaître. Il es! fâcheux que M. Bcnaudin n’ait vu que dé
puis deux jours, amsi qu’il nous i’écrit, noire numéro du g 
juillet. S ’il l’eût connu plus lût, nous nous serions trouves 
en mesure de publier sa réponse.

Par arrêté du Préfet de l’ Ailier, du 12 juillet, la fermeture 
du canal latéral à la Loire, dans le département de l’ Ailier 
est fixée pour 1840, à dater du 10 août, jusqu’au 18 octobre 
prochain.

Les examens d’ admission ù l’ Ecole Polytechnique s’ouvriront 
à Bourges le 7 octobre prochain, pour le département de la 
Nièvre.

C o r r e s p o n d a n c e  l o c a l e *

MoiïliBîs-EEîgSSl»ert.— Le 16 juillet,à  quatre heures 
du soir, un quartier de là ville a failli devenir la proie 
d’ un incendie qui d’abord s’était annoncé d’ une manière 
si violente que la plupart des habilants accourus au son 
du tocsin sur le lieu désigné , hésitaient à entreprendre 
d’ arrêter le progrès des flammes. Les uns restaient comme 
frappés de stupeur; les autres sauvaient les objets m o b i
liers. Déjà les flammes dépassaient d’environ cinq 
mètres le faîte du toit de la maison habitée pài’ M. Patiné, 
liuissier; la fumée remplissait les greniers voisins et pre
nait issue nu travers delà  couverture; chacun présumait

que les maisons voisines seraient perdues sans ressources, 
lorsque quelques personnes dressèrent des échelles et 
après y  avoir pénétré courageusement, s’ assurèrent que le 
feu ne s’y  était pas encore déclaré, ainsi qu’ on le supposait. 
Elles déclarèrent même qu’ avec de prompts secours on 
pourrait localiser l ’incendie où il avait commencé. A 
î abatlement général succédèrent bientôt l’ ardeur et le 
dévouement. Chaque citoyen se mit à l’œuvre avec co u
rage. "Vile les échelles sont dressées ; de doubles chaînes 
s’organisent, non sans peine au début, et fonctionnent 
bientôt avec intelligence ; elles apportent en abondance 
l ’ean qui est répartie partout où il est besoin par des 
hommes courageux placés sur la charpente ou sur les murs 
de la maison atteinte par l’ incendie. Après deux heures 
d ’un travail énergiquementsoutenu, on m aîtriselesflam 
mes et désormais il est permis d 'espérer; le feu se ralentit 
et bientôt il est éteint.

Il faudrait faire l’ éloge de tout le m onde. Mais parmi 
tes citoyens qui ont concouru à arrêter l ’essor de cet in
cendie, il faut surtout en signaler deux qui ont été v ic 
times de leur dévouement. L e  sieur Maria, maçon, placé 
sur un pignon, ayant perdu l ’équilibre, allait périr victime 
de son zèle; heureusement, en tombant, il  réussit à enla
cer de ses bras une solive à moitié consum ée,- il risquait 
une chute de plus de 6 mètres; il en a été quitte pour une 
forte contusion. U n  autre citoyen , le sieur Corbille l,  né
gociant, est tombé d’ un étage avec une partie du plancher 
d ’un grenier, dans lequel il passait et dont le poids de son 
corps a accéléré la chute; il a eu le courage, malgré sa 
blessure, de se relever et de s’é lever assez des décom
bres qu ’il avait entraînées pêle-mêle avec  l u i ,  pour qu’il 
fût possible de le saisir par le bras et le retirer. Il aurait 
infailliblement péri, car un instant après le plancher infé
rieur s’ écroula dans un ’éboulement presque général. Il 
a été assez grièvement blessé; ies médecins avaient déses
péré desesjou rs . La population l’ ayant appris, s’est pro
posé d ’un m ouvem ent spontané de l ’accom pagner jusqu’ à 
sa dernière demeure, s’ il succombait. A u jo u r d ’hui il va 
mieux ; on pense le sauver.

Le gendarme Annet a été blessé , mais très-légère
ment.

Les malheureux évènements de cet incendie ont fait 
encore ressortir l’admirable dévouement de ce peuple 
auquel on dénie toute vertu , pour le dépouiller arbitrai
rement de l ’exercice de ses droits. Q u e  ceux qüi tran
chent si cavalièrement la question de la réforme électorale 
n'ont-ils pu voir à l ’œuvre notre population ; ils com 
prendraient que ceux-là ne sauraient être de mauvais 
citoyens, qui risquent leur vie  avec courage et abnéga
tion, pour obéir à leurs nobles instincts d’humanité.

Tï&AVA'ErX X.ISGISI, ATIPA.

©iiiîaMïsre (les d é p u t é s .
Séance du 15ju illet. — Clôture de lasession.

M. le président Sauzet monte au fauteuil à deux.heures un quart.
Le procès-verbal de la dernière séance est lu par M. Berger et ap

prouvé. • 'u . ' ’
li y a environ cent membres présents. -
MM. de Rémusat, Pelet (de la Lozère i, Gouin, Im bert, prennent 

place à leur banc en costume de ministres.
M. de Rémusat porte la croix de juillet.
L’ordre dujour appelle le dépôt d’un rapport.
M. Estancclin dépose, au nom de M. Martin (du Nord), ce rap

port qui est relatif au projet de loi sur les douanes.
M. le président. — Ce rapport, ainsi que ceux qui n'ont pas pu en

core être imprimés ou qui l’ont été depuis ia dernière séance, sera 
envoyé dans les départements à ceux de MM. les députés qui ne les 
auront pas retirés'à la questure. Indépendamment des projets yolés 
dans celle session, i! y en a treize en état de rapport. Il importe que 
ces rapports, qui pour la plupart tiennent à des questions graves, 
soient distribués, afin qu’au commencement de la session prochaine, 
les travaux de la chambre puissent être immédiatement repris.

M. lu ministre de l’intérieur a la parole pour une communication 
du gouvernement. Il donne lecture de ta proclamation suivante : 

Palais des Tuileries, 15 juillet 1840.
« Louis-Philippe, etc.
« La session de 1840 de la chambre des pairs et de la chambre des 

députés est et demeure close. La présente proclamation sera portée à la 
chambre des députés par nos ministres aux départements de l’inté
rieur, des finances, de l’instruction publique, des travaux publics et 
du commerce. »

M. le président. — La chambre donne acte aux ministres du roi de 
la communication de la proclamation royale. La session de 1810 est 
close. Aux termes de la charte, la chambre se sépare immédiatement. 
La séance est levée.

MM. les députés se retirent à deux heures et demie.
Cbaraitor© js®®

F in  de la séance du 13 ju illet.
La chambre a rejeté les arlicles du projet de loi relatifsà la suppres

sion des juges-suppléants du tribunal de première instance de la Seine 
et adopté la disposition relative à l'augmentation du personnel de ce 
tribunal.' 1

Après de longues observations de Ivî. Mounier, elle a ensuite adopté 
le budget des recettes.

Séance du 15 ju illet. — Clôture de la session.
A deux heures la séance est ouverte.
M. le président du conseil, MM. les ministres de la guerre, de la 

marine et de la justice sont à leur banc.
M. le président du conseil remet à M. Pasquier l’ordonnance de 

clôture.
M. le président en donne lecture. (Voir à la chambre des dé

putés. )
MM. les pairs sont clairsemés dans la salle.
La séance est levée.

F A I T S  D I V E R S -

— On prétend queM. Thiers a l’intention de dissoudre la chambre.
— On lit dans le Journal des débats que les espérances de conci

liation qu’avaient fait concevoir la révocation de Ebosrofl-Pacha se
raient encore ajournées. La révolte de la Syrie qui continue, aurait 
rendu la Porte plus exigeante.

— Cabrera a pour résidence la citadelle de Ilam.
— O11 parle d’une prochaine fournée de pairs dont îtf. Thiers au

rait, dit-on, menacé la pairie.

— Le tribunal correctionnel de Brives a entendu les témoins à 
charge. M"‘e Laffarge étant absente, les témoins à décharge n’ont pas 
été entendus.!,’avocat de la partie,civile et l’avocat du roi ont été en
tendus. Le tribunal n’a pas encore prononcé son jugement.

— Une affaire très-grave préoccupe depuis quelque temps le monde 
politique. Il s'agit d'une plainte portée à la cour des pairs par M. le 
maréchal Grouchy contre le général lîerlbezène, qui l’aurait diffamé 
dans une lettre relative aux évènements les plus mystérieux delà batail
le de Waterloo. Pour que la pairie soit saisie de l’affaire, il faut qu’une 
ordonnance royale soit rendue à cet effet, et cette ordonnance n’a pas 
encore été signée. Le conseil des ministres a examiné la question, 
et il a reconnu qu'il n’étâit pas possible de refuser à M. Grouchy 
l’ordonnance qu’il sollicitait; il en aurait été référé au-roi qui a 
appelé une seconde fois auprès de lui le maréchal, et a fait de nou
velles démarches pour le déterminer à ne pas donner suite à sa 
résolution.

«La pairie, aurait dit le roi, a été depuis dix ans l’objet d’attaques 
violentes; chaque jour encore on met en discussion sa considération 
et son importance dans l’état ; convient-il que deux pairs de France, 
viennent se colleter devant le pays ? Est-ce un spectacle ù lui donner ? 
Et qu'en retirerez-vous ? Vous ôtes bien au-dessus, maréchal, des at
taques d’un imbécile, et de celles des hommes auxquels votre haute po
sition fait envie. »

Tel est, s’il faut en croire M. le maréchal Grouchy, qui a rapporté 
presque textuellement ces paroles devant plusieurs pairs de France 
le langage que lui a tenu le roi. S. M. a en outre fait valoir d'autres 
motifs puisés dans des considérations politiques d’un ordre élevé: 
h Prenez-y garde, aurait-il dit au maréchal, il n’est peut-être pas 
prudent de reporter l’attention du public sur les évènements de 1815; 
vous savez tout ce qui a été dit à cette occasion contre les Bourbons et 
contre i’Europe ; faut-il réveiller ces souvenirs ? >>

Au surplus, Louis-Philippe n’a entendu en aucune façon enchaîner 
la conscience du maréchal : « Prenez votre temps, lui a-t-il dit en le 
congédiant, réfléchissez-y bien, et revenez en causer avec moi dans 
quarante-huit heures. »

Cet ajournement rentre toul-à-fait dans ies idées de M. Pasquier, 
qui, s’il ne peut empêcher le procès, voudrait tout au moins le rendre 
impossible cette année.

De son côté, le général Berlhezène, auquel on a rapporté tous les 
propos de M. le maréchal Grouchy, déclare qu’il ne redoute pas le 
procès qu’on veut lui faire, et qu’il a en main la preuve de tout ce 
qu’il a avancé. Il montre même à tous ses collègues une lettre fort 
curieuse, dit-on, de M. le général Excelmans. Dans cette lettre, M. 
Excelmans, qui commandait une division à Waterloo, rapportirait 
des détails qui donneraient à la conduite deM. Grouchy un caractère 
peu honorable.

Le jour où la bataille de Waterloo fut perdue, on vint dire su gé
néral Excelmans qu’un officier prussien traversait sa division dans 
une calèche , et que !e passage de cet officier excitait une grande fer
mentation. Excelmans se précipita au triple galop au lieu où il devait 
rencontrer la calèche, et, à côté de l'officier prussien, il reconnût le 
général Lesénécal, aide-de camp du maréchal Grouchy.

« D’où venez-vous? lui cria-t-il.— Du quartier général de Blüchcr 
— Qu’y êUs-vous ailé faire?— Proposer une amnistie.— Par quel 
ordre?— Par oidre du général Grouchy. A ces mots, le général 
Excelmans eut peine à contenir l’indignation des officiers de son 
éiat-major, qui voulaient désarmer M. Lesénécal, lui arracher ses 
épaulettes, et qui criaient déjà à la trahison.

Tels sont assnre-!-on, les faits graves contenus dans ia lettre du gé
nérai Excelmans. En présence de ccs faits, M. Grouchy 'peut-il recu
ler devant un procès? Qui oserait ie penser ou le dire?

Pour notre compte, nous regardons le procès comme une nécessité ; 
dans celte affaire il y a un traître ou un diffamateur. Il importe que 
ce point soit éclairci. Cela importe d’autant plus que, chaque année, 
depuis 1815, on célèbre à Londres, à Vienne, à St.-Pélersbourg, l'an
niversaire de la bataille de Waterloo comme une éclatante victoire 
remportée sur l'armée française. Que resterait-il de tout le prestige 
que les souverains alliés oui voulu donner à celle affaire, s'il était 
aujourd’hui démontré que la Fiance n’a été vaincue que parce qu’elle 
avait été trahie?
gjp— Le National est menacé d'un procès cri diffamation par l’un des 
fils du général Bourmonl, pour avoir reproduit, à l’occasion de-Taf- 
faire de Marseille, les imputations qui, depuis 1815, pèsent sur ce gé
nérai. Que peut gagner la réputation de M. de Bounnont au procès 
qu’on menace d’intenter? Quand un fait est de notoriété publique, 
quel profit peut-on trouver à amener sur ce fait un débat judiciaire? 
Est-il un tribunal au monde qui puisse nier un tel fait? et quand 
même il s’en trouverait un, aurait-il la puissance de faire que ce qui 
est vrai ne le soit pas?

-M. de Bourmout a passé à l'ennemi ie !5 juin, ia veille de la b a 
taille de Waterloo; c’est un fait qui s’est accompli à la face de toute' 
l’armée, et qui est constaté en outre par l’irrécusable témoignage du 
bulletin de la grande armée daté de Cbarleroi, où on lit ces paroles 
accablantes u L e général Gérard a rendu compte que le lieutenant- 
général Bounnont, le colonel Clouet et le chef d’escadron Villou- 
Ireys ont passé à l’ennemi. Jamais fait historique n’a été mieux at- 
tesié. (Courrier français.) '

— M. le comte Charles de Bounnont ne se contente pas, à ce qu’il 
paraît, de faire un procès au National. La Quotidienne publie au
jourd’hui une plainte qu'il vient d’adresser à M. ie garde des-scéaux , 
et dans laquelle il appelle « la vindicte des lois sur la tête des misé
rables qui ont tenté d’assassiner le maréchal de Vourmont, ht qui 
ont grièvement blessé son f i s .  »

— Un journal rend compte ainsi des préparatifs de la cérémonie 
qu’on doit faire pour la translation des cendres des héros de juillet.

On construit en ce moment les deux tribunes circulaires embras
sant le pourtour du monument de juillet, en laissant cependant , 
du côté du faubourg Saint-Antoine, une percée qui permettra à oeino 
au public non privilégié devoir les cérémonies qui se feront dans l’in
térieur de celte enceinte.

Du côté de la rue Saint-Antoine, se trouvera aussi une percée, 
mais beaucoup plus large que la première, au milieu de laquelle sera 
placé un temple de 12 mètres d’élévation, sous lequel viendra se pla
cer le grand char funéraire. Des deux côtés de ce temple, qui sera 
construit à jour, afin de permettre aux curieux de saisir les details de
là cérémonie, seront des gradins qui recevront les ministres, le corps 
diplomatique et le cierge.

Un orchestre des plus nombreux sera adossé à la grille en fonte do 
lacofone, et jouera, pendant le transport des cercueils dans les ca
veaux, des marches funèbres. Enfin, l’ensemble général des deux tri
bunes représentera une espèce de cirque découvert, en granit d’une 
couleur sombre, appropriée à la cérémonie ; fout autour derrière, se
ront dressés des mûis aux couleurs nationales. Les murs qui doivent 
supporter ces nouvelles constructions sont en partie construits; la voie 
publique, formant le périmètre de la colonne, est couverte d’ouvriers 
travaillant aux décors.

D’un autre côté, un grand nombre d’ouvriers s’occupent à décorer 
l’église de Saint Germain-l’Auxerrois, où se fera la cérémonie de l’in- 
humation dos cendres des héros de juillet. Le portail de celte église 
sera tendu de noir jusqu’à la hauteur de là croisée en rosaces, et sur 
ce fond apparaîtront de larges écussons représenlant les trois dates : 
27, 28 et 29 ju illet  1830. La tenture devan! ies trois portes de la fa
çade principale, sera relevée en immenses rideaux, puis la grande porte 
du milieu restera ouverte à deux ballants, de manièreàlUtisser voir tout 
l’intérieur de l’église, qui offrira un coup d’œil magnifique. Tout le 
tour delà nef, où se construisent des gradins pour les corps privilé
giés, sera transformé, en chapelle ardente, et, jusqu’à la hauteur des 
galeries, de vastes tentures en drap noir, avec double bordure blan
che, décoreront cette enceinte.

Tout le long des tribunes, a droite et'il gauche, seront des trophées 
rappelant ies treize légions de la garde nationale de Paris, ies légions 
de la banlieue et celles des départemens.

Autour de la nef, au niveau des tribunes, des bougies formeront une 
dentelle lumineuse; des lampes d’argent, les cierges et les feux du 
catafalque, et des milliers de lumières doivent éclairer la cérémonie.
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L’autel sera voilé de crêpes, et derrière lui, caché à tous les yeux, un 
orchestre, composé de plus de 200 musiciens, fera entendre une mu
sique sacrée.

Le chœur sera séparé de la nef par une immense draperie noire, sur 
laquelle resplendiront, en argent, les chiffres27, 2S et 29 juillet 1830. 
Enfin, à droite et à gauche de la porte d’entrée, jusqu’à la place du 
Louvre, sera réservé un espace très-large, orné de riches tentures noi
res, relevées en rideaux, pour donner passage au cortège.

C’est le 28 que se feront les cérémonies religieuses, ainsi que la 
translation des cercueils.

Le directeur de la réunion des assureurs Orléanais a l’hon- 
nenr d’informer le public que les bureaux sont transfères à rue 
Bannier n° î/j a Orléans.

Il croit devoir rappeler aux assurés que les propositions d’A s 
surances peuvent lui être adressées .directement ou par l’ entre
mise d’un courtier. La décision de l’assemblée générale, qui a 
consacré le principe de l’entremise d’un courtier , ayant mis le 
courtage exclusivement à la charge de la réunion, en aucun cas 
l’assuré ne peut avoir à payer plus que la prime convenue.

Il résulte des expériences authentiques faites par les 
chimistes de la faculté de Paris et par la plupart des 
membres de l ’Académ ie  royale de Médecine , que le 
S irop et la P âte de N afé d’ A rabie, ne contiennent point 
d’ O piu m , et qu ’ ils sont les pectoraux les plus efficaces 
contre les Rhum es, Catarrhes, Enrouements et maladies 
de Poitrine. Dépôt : à N evers ,  chez M m° H enriot,  di
rectrice des Messageries Laffitte.
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Annonces, Avis divers.
Etude de M> Alph. Bonabeau, avoué, demeuran1 

à Nevers, rue du Fer, N° 12.

PU RG E D’ H Y P O T H È Q U E S  LÉ G A LE S .

Ecctrait prescrit par l’ article a i g 4 du code 
civil et par l'avis du conseil d 'E tat du 
neuf mai 1807, approuvé le premier ju in  
suivant.

De deux exploits , le premier du minis
tère de Mathieu N i v e t , huissier à N evers ,  
endate du dix juillet mil huit cent quarante, 
et le second du ministère de G roussot,  
huissier à D e e iz e , en date du quatorze 
ju i l le t ,  même mois, enregistrés.

Il appert qu ’ à la requête de madame 
Antoinette -  Françoise -  Jacqueline Suzanne 
de Gorcelles , veuve de monsieur Paul 
Joachim E te s s e , renliére , demeurant à 
P a r is ,  rue d’A n jo u  Saint-H on oré , n° 24, 
laquelle fait élection de domicile en l ’é
tude de Me Alph. B o n a b e a u , avoué, de
meurant à Nevers.

Notification a été faite:
i °  A monsieur le pri cnreur du roi près 

le tribunal civil  de première instance 
séant à N evers ,  en son parquet audit Ne
vers , en parlant à sa personne;

20 A  madame M arguerite-F ran çoise-  
G eneviève C h a r le s ,  épouse du sieur Guil
laume Dubois , propriétaire , demeurant 
à L u cen ay- les-A ix, en son d om icile ,  par
lant à sa personne.

D ’un ac'e fait au greffe du tribunal civil 
de Nevers , le v ingt-neuf juin mil huit 
cent .quarante , enregistré le trente du 
m êm e m o i s ,  par monsieur L e n o b le , qui 
a reçu les droits et dûment expédié, c o n 
statant le dépôt fait audit greffe , par 
ledit 51e Alph. Bonabeau , avoué de la 
requérante , de la copie collationnée cer
tifiée conforme par Me Bonabeau , et 
enregistrée, d ’un acte passe devant M e C i 
metière , notaire à L u c e n a y - l e s - A i x ,  le 
quinze juin mil huit cent quarante, con
tenant vente an profit de la requérante, 
par monsieur Guillaume Dubois et dame 
Francoise-G eneviève-M argoerite  Charles , 
son é po u se , propriétaires, demeurant à 
L u cen a y- le s -A ix ,  d’ une maison située au 
lieu nommé la G rand e-R u e  du bourg de 
L u cen ay- les-A ix  , couverte en ardo ises , 
ayant un premier étage avec gren ier ,  cave; 
un logement sur la droite couvert en 
tuiles , et construit en bois servant de 
l'ournier , é c u r ie ,  remise avec c o u r ;  au 
milieu desdits bâtiments est un jardin pota
g e r  sur le derrière de la m aison; le tout 
de la contenance de quarante - trois ares 
vingt centiares, compris sous les numéros 
1286 et 1286 bis , section D de la matrice 
cadastrale de L ucen ay- les-A ix;  ladite vente 
faite, outre les charges, clauses et condi
tions , moyennant la somme de dix mille 
francs que l ’acquéreur s’est obligé de payer 
aux sieur et dame Dubois, le onze no
vembre prochain; ledit acte constatant en 
outre que le dépôt était fait en conformité 
de l’article 2 i g 4  du code civil pour purger 
les hypothèques lég a les ,  pouvant grever 
indépendamment de l ’ inscription les biens 
acquis; et q u ’ un extrait de la copie col
lationnée déposée contenant les énoncia
tions prescrites par la l o i , a été affiché 
dans l ’auditoire du tribunal civil  de N e
v e rs ,  au tableau à ce destiné, pour y  de
meurer le temps prescrit par la loi.

A ce que monsieur le procureur du roi 
n’ en i g n o r e , avec déclaration à monsieur 
le procureur du roi et à la susnommée, 
que les précédents propriétaires du bien 
vendu sont , 1° les vendeurs; 20 m a 
dame Françoise G u é ria t ,  épouse du sieur 
Bernard-Antoine C h arles ,  mère de madame 
D u b o is ,  décédée depuis dix-neuf an s , et 
que toutes personnes au profit desquelles 
il pourrait exister, sur le bien vendu , des 
qypothèques légales , grevant ledit bien

indépendamment de l’ inscription , n ’étant 
pas connues de la requérante , elle fera 
publier la présente notification de la m a 
nière prescrite par l’ article 683 du code 
de procédure c iv i le ,  et par l ’avis du con
seil d ’Etat du neuf mai mil huit cent s e p t , 
approuvé le premier juin suivant, et que 
le délai de deux mois fixé par l ’ article 
219.4 du c °de civil  , pour inscrire lesdites 
hypothèques légales, ne courra qu ’à partir 
du jour de ladite publication.

Avec sommation à monsieur le procu
reur du roi et à la susnommée, de prendre 
dans le délai de deux m o is ,  s’ ils le jugent 
convenable, au bureau des hypothèques de 
Nevers, toutes inscriptions d’hypothèques 
légales pouvant exister au profit des per
sonnes qui y  ont d ro it ,  sur l ’im m euble  
vendu , leur déclarant que faute de ce 
faire, dans ledit délai de deux mois, ieelui 
passé, ledit bien sera et demeurera bien 
et valablement affranchi de toutes h y p o 
thèques de ce genre.

Pou r extrait :

Signé Alph . BO NABEAU.

Étude de Me A lph. BONABEAU, avoué, demeu
rant à Nevers, rue du Fer, N° 12.

PU R G E  D ’H Y P O T H È Q U E S  L É G A L E S .

E xtrait prescrit par l'article 2194 du code 
civil et par l’ avis du conseil d ’ E ta t du 
n eu f mai 180y , approuvé le premier juin  
suivant.

De deux exploits , le premier du minis
tère de Mathieu N i v e t ,  huissier à Nevers, 
en date du dix juillet mil huit cent quarante, 
et le second du ministère de Groussot , 
huissier à Deeize , en date du treize juillet 
m êm e mois, dûment enregistrés.

11 appert qu’ à la requête du sieur Pierre 
Bouillot , propriétaire, demeurant en la 
commune de Verneuil , lequel lait élection 
de domicile en l’ étude M° Bonabeau , avoué 
demeurant à Nevers.

Notification a été faite ;
l °  A monsieur le procureur du roi près 

le tribunal civil de première instance, séant 
à N eve rs ,  en son parquet audit Nevers , 
parlant à sa personne.

2° A madame Henriette Lilleinand , épou
se du sieur Biaise Com pagnon , propriétaire, 
demeurant avec l u i , com m une de Verneuil,  
en son domicile , parlant à monsieur C o m 
pagnon , son mari :

D ’un acte fait au greffe du tribunal civil 
de Nevers, le quatre juillet mil huit cent qua
rante , enregistré , constatant le dépôt fait 
audit greffe de la copie co llat io n née, certi
fiée par l’avoué susnommé et enregistrée , 
d’ un contrat pas?é devant Me Donian et son 
collègue , notaires à Deeize, sous la date du 
seize septembre mil huit cent trente neuf, 
enregistré le vingt-un du même mois, conte- 
nant vente par monsieur Blaize Compagnon, 
propriétaire, e t ,  sous son a u to rité ,  dame 
Henriette Lilleinand , demeurant ensem
ble ,  commune de Verneuil , de t° une 
maison couverte en paille , appelée la P ro -  
voderie, sise com m une de V ern eu il ,  com
posée d’ une seule chambre à fe u ,  ayant 
four , petite écurie construite en appentis y 
attenant, tenant du levant à monsieur M a
thieu, du midi au chemin vicinal du moulin 
M ouillet , à l’usage de Verneuil ,  du co u
chant à ce m êm e chemin, et du nord à mon- 
dit sieur Mathieu; a °u n  jardin de la conte
nue de douze ares cinquante centiares, et 
une pièce de terre y  attenant, contenant un 
hectare vingt et un ares , le tout également 
situé en la commune de Verneuil , tenant 
ensemble au susdit chemin et à monsieur 
Mathieu , du midi à ce dernier , aux époux 
Compagnon et à monsieur de Maumigriy , 
du couchant à ce dernier, et du nord au sus
dit c h e m in ;  ladite vente faite, outre, les 
charges , clauses et conditions, moyennant 
la somme principale de quinze cents francs 
qui a été payée avant la vente.

Ledit acte constatant en outre que le 
dépôt était fait eu conformité de l’article 
2194 du Code civil , à l ’effet de purger les 
hypothèques légales qui peu vent exister sur 
les immeubles vendus indépendamment de 
l’inscription, et qu’ un extrait de la copie 
collationnée ci-dessus , contenant les énon
ciations prescrites par l ’article précité a été 
affiché dans l ’auditoire dudit tribunal ,  au 
tableau à ce destiné, pour y demeurer pen
dant le délai de deux mois prescrit par la 
loi.

Avec déclaration à monsieur le procureur 
du roi et à la susnommée, que les précédents 
propriétaires des immeubles dont il s’ agit 
s o n t ,  outre les vendeurs i°  le sieur Léger 
Ardoin , propriétaire, demeurant com m u
ne de Verneuil  ; 20 Le sieur Conquis 
père ; 3° le sieur Conquis fils.

Avec déclaration à monsieur le procureur 
du roi et à la susnommée, que toutes les 
personnes au profit desquelles il pourrait 
exister des hypothèques légales grevant 
lesdits biens, indépendamment de l’ inscrip
tion, n’étant pas connues du requérant , il 
fera publier la présente notification de la 
manière prescrite par l ’article 683 du Code 
de procédure civile et par i ’avis du conseil 
d ’Etat du neuf mai mil huit cent-sept, 
approuvé le premier juin suivant, et que 
le délai de deux mois fixé par l’ article 
2 tg4  du code civil pour inscrire lesdites 
hypothèques légales, ne courra qu ’ à partir 
du jour de ladite publication.

Avec sommation à monsieur le procu
reur du roi et à la susnommée de prendre, 
dans le délai de deux mois s’ ils le ju
gent convenable, au bureau des hypothè
ques de N e y e rs ,  toutes inscriptions d’ hypo
thèques légales pouvant exister au profit des 
personnes qui y  ont droit, sur les im m eu
bles vendus, leur déclarant que faute de 
ua faire, dans ledit délai de deux mois, et 
ieelui p assé , lesdits immeubles seront et 
demeureront bien et valablement affranchis 
de toutes hypothèques de ce genre.

Pour extrait :

Signé A lph. B O N A B E A U .

A  WEUPRB
Une belle propriété connue sous le nom 

de propriété de Châtin , située sur les 
communes de. Châtin , Saint - Hylaire , 
Chaumurd , Château - Ghinon cam p ag n e ,  
arrondissement de Château-G h in on  , dé
partement de la N iè vre ,  et à un kilomè
tre de la route de C h â l o n s - s u r - S a ô n e  à 
Paris , en passant par le Morvan,

Elle se compose d’ une étendue de cent 
q u a t r e - v i n g t - d i x - n e u f  hectares soixante- 
neuf ares trente centiares , dont quatre- 
v in gt-qu atre  hectares t r e n t e - n e u f  ares 
trente-cinq centiares en bois.

On occordera toutes facilités pour les 
paiements.

S ’adresser, pour avoir connaissance des 
conditions de la vente et du revenu de la 
propriété ,  à monsieur Vialay , proprié
taire , demeurant à Châtin , et à maître 
Bôilierault, notaire à Château-Chinon-

A  V E N D R E
PAR ADJUDICATION,

En l’ Etude et par Le ministère de M e Donjan, 
Notaire d Deeize.

Le dimanche vingt-six juillet 1840, heure 
de midi.

UNE PIÈCE

L E  T E R R E ,
Située à la Charbonnière, commune de Saint- 

Lêgtrs-des-Vignés ,

S ’adresser, pour la v is i te , à M . Mielle , 
limonadier à Deeize; e t ,  pour connaître 
les conditions de l’adjudication , audit 
Me Donjan.

Marché de Poissy du 16 juillet 184.0.

a m e n é
V ei

P a r i s .

d u s .

E n v i r .
P r ix  p a r  1 \2  k . 

s u r  p ie d .

R
envoi

B œ u f s . . . 1 4 7 7 1 4 6 5 6 4 5 8 5 2
V a c h e s . 8 9 8 5 55 4 5 3 3
V e a u x . . 9 1 2 8 8 2 7 4 6 4 5 4
M outon* 8 4 6 8 7 1 7 7 6 7 4 8 4 9

HALLE DE PARIS. -  FARINES, les 159 kil.
de choix................... 70 00 à 71 00
premières marques.. 68 00 69 00 
deuxièmes idem. . . 66 00 67 00 
troisièmes idem, . . 64 00 65 00 
Marques inférieures. 62 00 63 00 
2e quai, de tous pays. 59 00 61 00
3' i d , ................ 38 00 40 00
4e id...................  25 00 30 00

Hausse. — Mortagne, Brie-Comte-Robert, Cloyes, 
Montlhéry, Sézanue, Beaugency , St-Germain-en- 
Laye, Metz, Sens, Nogent-le-Roi, Bernay , Sentis.

Baisse. — Clermont-Ferrand, Strasbourg, Auxer- 
rcs, Ronneval, Bourges, La Ferlé-Gaucher.

Résumé des variations sur les cours du hle 
aux marchés ci-dessous.

Bourges (C her), 13 juiilet. — La baisse a été 
générale sur tous lesgraini, mais légèrement.

Farine Ire q. 60 à 64 f. le sac de 159 kil. toile 
comprise, 2e q. 58 à 55, 3e q. 50 à 46,4e q. 42 à 44-«».

Clermont-F errand (Puy-de-Dôme), 14 juillet. 
— Depuis notre marché du 8 courant, les blés ont 
fléchi, l’apparence de la récolte promettant beaucoup; 
les cours d’aujourd’hui se raisonnent ainsi :

Froment hlanc 27 à 28 f., .rougo 25 à 27. Seigle 
(en hausse) 21 à 22-50.

Beaucoup de nos moulins chôment dans ce mo
ment . faute d’eau ; nos rivières sont à peu près taries, 
et le temps se maintient toujours au sec.

Sancerre (C her), 11 juillet.— La physionomie 
de notre marché d’aujourd’hui était la même qu’au 
dernier, tous nos grains n’ont éprouvé encore que 
très-peu de variation, mais il paraît y avoir tendance 
à la baisse sur toutes les sortes.

Fromont Ire q. 24-00 l’hect,; id. 2e q. 23-41 ; 
id. 3e 22-00. — Méleil 19-50. — Seigle « «,-»» à »».

Farines «» c. le 1(2 kil.— Pain, le kil., Ire q. 
42 c. 1(2; 2e q. 34 c.

MARCHÉ DE NEVERS,DU 18 JUILLET CO 0

Froment.......... 4 r 96 Paille gl. toki. » OO
Méleil, i re q . . 4 3o Paille b. » » k. » 45
Seigle.............. 5 Bois, d. stère. 10 »
Moutune.......... 4 20 —
O rge ,  i re q.. 3 5o Pain blanc.. . . 2 40
Avoine.......... .. 1 5o Pain jaunet. . . 2 10
Foin , àoo kil. 54 00 3me espèce... . 1 63

Il a été venc U 6 voitures de foin , 0 voi-
turcs de paille g lo tte,

GOMPAGM1E GÉMÉBAIiE BOURSE DU 1 7  JUILLET 1 8 4 0 .

DES INEXPLOSIBLES DE LA HAUTE-LOIRE.

----- Ig-TT. "■

Messieurs les actionnaires sont prévenus 
que conformément à l’article huit de l’acte 
de société, les intérêts du premier semes
tre mil huit cent quarante , seront payés 
tous les jours à partir du premier août pro
chain , chez messieurs M anuel, banquiers 
à Nevers.

Les actionnaires qui n’ont pas encore 
fait l’échange des titres provisoires con
tre les titres définitifs , sont priés de le 
faire le plus promptement possible.

Les consolidés ont continué à monter, et la hausse 
s’est prolongée depuis l’ouverlure jusqu’à ia fin de la 
bourse. A Tortoni, le 3 0[0 était à 86 30, tantôt 
offert, tantôt demandé. 11 a ouvert au parquet à ce 
même cours, et il a monté graduellement jusqu’à 
86 50, et a fermé à 86 45.

A 4 heures, le cours était encore à 86 45.
5 0[0 118—90
4 1(2 0[0 
4 0[0 109
3 0|0 86—40
Banque. 37—60
Naples. 105—70

Et. rom. 105—1(4
Espagne act. 28—7(8
5 0|O belge. 105—18
3 0(0 belge. 76—95
Coup. Laffitte 1220—50 

« 5260

Le Directeur-Gérant, Lacoche.

Nevers, imprimerie de J. PINET.


